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60
LOI
du 6 février 2018
relative à la normalisation technique
[bookmark: _GoBack]Le Conseil national de la République slovaque a adopté la présente loi:
Article premier
Objet de la loi
La présente loi réglemente:
a)	les compétences du bureau de normalisation, de métrologie et d’essais de la République slovaque (ci-après le «bureau») dans le domaine de la normalisation technique;
b)	les droits et les obligations du bureau en tant qu’organisme national slovaque de normalisation;
c)	la création, la fourniture, la reproduction, la diffusion, la vérification et l’abrogation de normes techniques slovaques et des informations techniques de normalisation;
d)	les dépenses nécessaires à la création de normes techniques slovaques et d’informations techniques de normalisation;
e)	la protection des normes techniques slovaques et des informations techniques de normalisation;
f) 	la fourniture d’autres normes techniques slovaques et d’informations techniques de normalisation;
g) 	la surveillance du respect de la présente loi;
h) 	la sanction des infractions.
Article 2
Notions fondamentales
Aux fins de la présente loi, on entend par:
a) autre norme technique, une norme technique conformément à un règlement particulier,1) à l’exclusion d’une norme technique slovaque;
b) autre information technique de normalisation, un document de normalisation élaboré par un organe international de normalisation lequel n’a pas été intégré par le bureau, en tant qu’organisme national slovaque de normalisation selon l’article 4, paragraphe 1, point g) au système des normes techniques slovaques;
c) intérêt légitime, la sécurité, la santé, la vie, les biens des personnes et la nécessité d’un environnement favorable.
Article 3
Norme technique et information technique de normalisation
(1) Une norme technique est une norme technique selon un règlement particulier.2) Une norme technique n’est pas un règlement technique.3)
(2) Une norme technique slovaque est une norme technique intégrée par le bureau, en tant qu’organisme national slovaque de normalisation, au système des normes techniques slovaques conformément à la présente loi.
(3) Une norme technique slovaque provisoire est une norme technique slovaque dont la validité est limitée dans le temps et dont l’objectif est de vérifier la pertinence et l’efficacité de son contenu technique.
(4) Une norme technique slovaque d’origine est une norme technique slovaque qui s’applique à un domaine qui n’entre pas dans le champ d’application d’une norme européenne4) ou d’une norme internationale,5) et qui a été élaborée sur demande du public ou d’une autorité de la puissance publique.
(5) Une information technique de normalisation est un document de normalisation élaboré par une organisation de normalisation européenne,6) un organe international de normalisation7) ou le bureau, en sa qualité d’organisme national slovaque de normalisation, et qui est intégré par le bureau en tant qu’organe national slovaque de normalisation au système des normes techniques slovaques. Une information technique de normalisation n’est pas considérée comme étant une norme technique slovaque.
(6) Une information technique de normalisation d’origine est une information technique de normalisation qui s’applique à un domaine qui n’entre pas dans le champ d’application d’un document de normalisation élaboré par une organisation européenne de normalisation ou un organe international de normalisation et qui a été élaborée sur demande du public ou d’une autorité de la puissance publique.
(7) La modification d’une norme technique est une norme technique qui modifie ou complète le contenu d’une norme technique, et qui est désignée comme étant une modification par une organisation européenne de normalisation, un organe international de normalisation ou le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation.
(8) La rectification d’une norme technique ou d’une information technique de normalisation est un document qui rectifie des erreurs formelles contenues dans une norme technique ou une information technique de normalisation, et qui est désignée comme étant une rectification par une organisation européenne de normalisation, un organe international de normalisation ou le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation.
(9) Le système des normes techniques slovaques est un recueil contenant les versions intégrales des normes techniques slovaques, des informations techniques de normalisation et leurs rectifications.
(10) Le respect d’une norme technique slovaque ou d’une information technique de normalisation est volontaire.
(11) La norme technique slovaque est identifiée par la marque «STN» et la norme technique slovaque provisoire est identifiée par la marque «STN P». Une information technique de normalisation est identifiée par la marque «TNI». Les modèles des marques «STN», «STN P» et «TNI» sont joints en annexe de la présente loi. Les autres marques pouvant venir compléter les marques «STN» ou «TNI» sont publiées sur le site internet du bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation.
(12) Conformément à un règlement particulier,8) une norme technique et une information technique de normalisation ne sont pas librement mises à disposition, à l’exception de la norme technique slovaque conformément à l’article 12, paragraphe 2.
(13) Lorsqu’une autorité de l’administration d’État prévoit l’introduction d’un renvoi vers une norme technique slovaque dans un projet de règlement juridique généralement contraignant, elle est tenue d’en informer, par écrit, le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation, au plus tard avant l’adoption du règlement juridique généralement contraignant en question, et l’autorité de l’administration d’État est tenue de respecter la procédure prévue à cet effet par un règlement particulier.9)
Article 4
Le bureau
(1) Le bureau:
a) détermine la norme technique slovaque pertinente pour une évaluation de conformité;
b) informe de l’adoption ou de l’abrogation d’une norme technique slovaque et de sa rectification, de l’adoption ou de l’abrogation d’une information technique de normalisation et de sa rectification et de la norme technique slovaque pertinente pour une évaluation de conformité dans le bulletin officiel du bureau de normalisation, de métrologie et d’essais de la République slovaque (ci-après le «bulletin officiel») ou, dans des cas justifiés, le bureau publie cette information sur son site Internet;
c) notifie10) à la Commission européenne l’organe national slovaque de normalisation;
d) finance l’activité de l’organe national slovaque de normalisation et supporte les frais d’adhésion de l’organe national slovaque de normalisation à l’organisation européenne de normalisation et à l’organe international de normalisation;
e) exerce la surveillance du respect de la présente loi;
f) statue sur les infractions et les autres délits administratifs, et inflige des amendes conformément aux articles 16 et 17;
g) est l’organe national slovaque de normalisation.11)
(2) En tant qu’organe national slovaque de normalisation, le bureau:
a) respecte les obligations qui lui incombent du fait de son adhésion à l’organisation européenne de normalisation et à l’organe international de normalisation;
b) permet à toute personne qui satisfera aux exigences et aux règles de l’organisation européenne de normalisation,12) de l’organe international de normalisation ou aux exigences du bureau en tant qu’organe national slovaque de normalisation, exigences et règles publiées sur le site Internet du bureau, de participer à la création et à l’abrogation d’une norme européenne, d’un produit européen de normalisation, d’une norme internationale et d’une autre information technique de normalisation:
1. publie sur son site Internet un avis informant du projet d’une norme européenne, du projet d’un produit européen de normalisation, d’un projet d’une norme internationale et d’un projet d’une autre information technique de normalisation, et invite à une audience publique devant se tenir au plus tard un moins avant l’expiration du délai fixé par cet avis;
2. organise une audience publique pour débattre du projet d’une norme européenne, du projet d’un produit européen de normalisation, d’un projet d’une norme internationale et d’un projet d’une autre information technique de normalisation avec toute personne qui demandera à participer à l’audience publique, et ce dans le délai fixé par l’avis publié sur son site Internet;
3. informe sur son site Internet de la publication d’une norme européenne, d’un produit européen de normalisation, d’une norme internationale et d’une autre information technique de normalisation;
c) publie sur son site Internet les critères devant être respectés pour la création d’une norme technique slovaque et d’une information technique de normalisation élaborée dans la langue officielle après leur approbation par le conseil pour la normalisation technique (ci-après le «conseil») institué par l’article 5;
d) assure la création et l’abrogation d’une norme technique slovaque et d’une information technique de normalisation dans le respect des règles établies par l’organisation européenne de normalisation, l’organe international de normalisation ou celles établies par le bureau en tant qu’organe national slovaque de normalisation; 
e) procède au marquage de la norme technique slovaque, de la norme technique slovaque provisoire et de l’information technique de normalisation conformément l’article 3, paragraphe 11;
f) vérifie en collaboration avec la personne intéressée13) si le contenu d’une norme technique slovaque d’origine et d’une information technique de normalisation d’origine est conforme au degré actuel de développement de la science et de la technique;
g) informe l’organisation européenne de normalisation de l’intention d’adopter une nouvelle norme technique slovaque d’origine;
h) conformément à l’article 15, fournit les normes techniques slovaques et leurs rectifications, les informations techniques de normalisation et leurs rectifications et les autres normes techniques et leurs modifications et rectifications;
i) collecte les droits perçus en contrepartie de la fourniture de normes techniques slovaques, d’informations techniques de normalisation et des autres normes techniques et de leurs modifications;
j) publie tous les mois sur son site Internet la liste des normes techniques slovaques et des informations techniques de normalisation et de leurs rectifications intégrées au système des normes techniques slovaques. Cette publication n’est pas une publication au sens de l’article 10, paragraphe 2;
k) protège les normes techniques slovaques, les informations techniques de normalisation et les autres normes techniques et leurs modifications conformément à la présente loi;
l) oriente et dirige méthodiquement la création et la fourniture des normes techniques slovaques et leurs rectifications, les informations techniques de normalisation et leurs rectifications et les autres normes techniques et leurs modifications et rectifications. Il publie sur son site Internet les orientations méthodiques;
m) gère sur son site Internet un portail publiquement accessible d’accès aux normes techniques slovaques et aux informations techniques de normalisation et leurs rectifications (ci-après le «portail»);
n) est responsable de l’exactitude linguistique et terminologique dans la langue officielle des normes techniques slovaques et des informations techniques de normalisation adoptées.
Article 5
Le conseil
(1) Le conseil, en tant qu’organe d’expertise et de conseil du président du bureau:
a) garantit l’indépendance du bureau en tant qu’organe national slovaque de normalisation;
b) surveille l’activité du bureau en tant qu’organe national slovaque de normalisation lors de l’accomplissement des ses missions conformément à l’article 4, paragraphe 2, point a);
c) étudie les questions conceptuelles concernant la normalisation technique au niveau national, européen et international;
d) transmet au président du bureau les recommandations stratégiques relatives à la conception de la politique d’État dans le domaine de la normalisation technique en République slovaque compte tenu des exigences de normalisation nationale, européenne et internationale actuelles et des exigences de l’économie nationale;
e) évalue si le bureau en tant qu’organe national slovaque de normalisation respecte les conditions d’adhésion à l’organisation européenne de normalisation;
f) approuve les critères pour la création des normes techniques slovaque dans la langue officielle;
g) évalue régulièrement l’activité du bureau en tant qu’organe national slovaque de normalisation, y compris l’exécution des travaux de normalisation conformément à la liste mensuelle des missions (ci-après le «plan de normalisation technique»);
h) surveille les procédures du bureau en tant qu’organe national slovaque de normalisation liées à l’activité de la commission technique;
i) donne son avis concernant les statuts de la commission technique et le règlement intérieur de la commission technique;
j) donne son avis concernant les demandes du public ou de l’autorité de la puissance publique demandant l’élaboration d’un projet d’une norme technique slovaque d’origine et en ce qui concerne son intégration au plan de normalisation technique; 
k) approuve les statuts du conseil et le règlement intérieur du conseil; 
l) satisfait aux autres obligations stipulées par les statuts du conseil. 
(2) Le conseil est constitué de 15 membres. Les membres du conseil sont les représentants des parties intéressées et les représentants des autorités de la puissance publique. Les représentants des autorités de la puissance publique au sein du conseil forment, au maximum, un tiers du nombre total des membres du conseil.
(3) Les membres du conseil sont nommés et révoqués par le président du bureau.
(4) La fonction de membre du conseil est honorifique et irremplaçable.
(5) Les statuts et le règlement intérieur publiés par le bureau régissent la composition, les missions, l’organisation et les réunions du conseil.
Article 6
La commission technique
La commission technique est un organe d’expertise et de conseil du bureau en tant qu’organe national slovaque de normalisation, qui prend part à la création des normes techniques slovaques, des informations techniques de normalisation, à la procédure de consultation selon l’article 9, paragraphe 2, point b), et le paragraphe 3, point c), ainsi qu’à d’autres activités qui sont en lien avec la commission technique. Les statuts et le règlement intérieur de la commission technique publiés par le bureau en tant qu’organe national slovaque de normalisation régissent la composition, les missions, l’organisation et les consultations de la commission technique.
Création d’une norme technique slovaque et d’une information technique de normalisation
Article 7
(1) Lors de l’accomplissement des activités visées à l’article 4, paragraphe 2, point d), le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation, collabore avec la commission technique, la partie intéressée, y compris avec les petites14) et moyennes15) entreprises, l’autorité de puissance publique et la personne physique ou morale qui est, sur la base d’un contrat signé avec le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation, responsable pour la réalisation d’une mission de normalisation (ci-après le «concepteur»).
(2) Le concepteur et le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation, procèdent lors de l’élaboration d’une norme technique slovaque et d’une information technique de normalisation selon les articles 8 à 10, conformément aux règles de l’organisation européenne de normalisation, de l’organe international de normalisation et selon la procédure méthodologique du bureau publiée sur le site Internet du bureau.
(3) La création d’une norme technique slovaque et d’une information technique de normalisation est:
a) la conception d’un plan de normalisation technique;
b) l’élaboration d’un projet d’une norme technique slovaque ou d’une information technique de normalisation;
c) l’adoption et la notification d’une norme technique slovaque ou d’une information technique de normalisation.
Article 8
Établissement d’un plan de normalisation technique
(1) Le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation, établit un plan de normalisation technique et le publie sur son site Internet au plus tard le dixième jour calendaire du mois qui suit le mois durant lequel le plan de normalisation technique a été établi.
(2) Le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation, définit dans le plan de normalisation technique lorsque celui-ci concerne une norme européenne, un produit européen de normalisation, une norme internationale ou une autre information technique de normalisation, le mode d’intégration de cette norme au système des normes techniques slovaques:
a) par sa traduction dans la langue officielle;
b) sans sa traduction dans la langue officielle;
c) sans sa traduction dans la langue officielle, mais en l’accompagnant d’annotations dans la langue officielle.
(3) Le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation, mentionne dans le plan de normalisation son intention d’élaborer une norme technique slovaque d’origine ou une information technique de normalisation d’origine qu’il a décidé d’élaborer et d’intégrer au système des normes techniques slovaques.
Article 9
Élaboration d’une norme technique slovaque et d’une information technique de normalisation
(1) Le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation, choisit, lors de l’élaboration d’un projet d’une norme technique slovaque d’origine, d’une information technique de normalisation d’origine, d’une norme technique slovaque ou d’une information technique de normalisation, conformément aux dispositions de l’article 8, paragraphe 2, point a) ou c), le concepteur, et ce conformément à un règlement particulier.16) Cette procédure ne s’applique pas si le coût de l’élaboration du projet d’une norme technique slovaque ou d’une information technique de normalisation n’est pas supporté par le bureau.
(2) Lors de l’élaboration d’un projet d’une norme technique slovaque d’origine ou d’une information technique de normalisation d’origine; le concepteur ou le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation:
a) élabore le projet d’une norme technique slovaque d’origine ou d’une information technique de normalisation d’origine;
b) transmet pour consultation le projet élaboré d’une norme technique slovaque d’origine ou d’une information technique de normalisation d’origine aux membres de la commission technique ou aux membres du groupe de travail créé à cet effet;
c) modifie le projet d’une norme technique slovaque d’origine ou d’une information technique de normalisation d’origine conformément aux observations reçues de la commission technique ou du groupe de travail créé à cet effet. Ensuite, le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation, publie le projet d’une norme technique slovaque d’origine ou d’une information technique de normalisation sur son site Internet, et ce dans les 15 jours ouvrés à compter de la date de la réception du projet d’une norme technique slovaque d’origine ou d’une information technique de normalisation d’origine, afin d’ouvrir une procédure de consultation publique. Lorsque le projet est élaboré directement par le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation, le bureau publie sur son site Internet, sans retard indu, au plus tard dans les 15 jours ouvrés à compter de la date d’élaboration du projet d’une norme technique slovaque d’origine ou d’une information technique de normalisation d’origine, et ouvre une procédure de consultation publique; et
d) modifie le projet d’une norme technique slovaque d’origine ou d’une information technique de normalisation d’origine conformément aux observations reçues dans le cadre de la consultation publique.
(3) Lors de l’élaboration d’un projet d’une norme technique slovaque ou d’une information technique de normalisation élaborée conformément à l’article 8, paragraphe 2, point a) ou c), le concepteur ou le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation:
a) élabore le projet d’une norme technique slovaque ou d’une information technique de normalisation;
b) transmet pour consultations le projet élaboré d’une norme technique slovaque ou d’une information technique de normalisation aux membres de la commission technique et à toute personne qui demande à participer à la consultation dans le délai fixé par le plan de normalisation technique en publiant ce projet sur son site Internet;
c) modifie le projet élaboré d’une norme technique slovaque ou d’une information technique de normalisation conformément aux observations reçues de la commission technique ou de la personne qui a demandé à participer à la consultation.
(4) Lors de l’élaboration d’un projet de norme technique slovaque ou d’un projet d’une information technique de normalisation élaborée conformément à l’article 8, paragraphe 2, point b), le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation, rédige dans la langue officielle l’intitulé de la norme technique slovaque ou de l’information technique de normalisation.
(5) Lors de l’élaboration d’un projet de norme technique slovaque ou d’information technique de normalisation, le concepteur ou le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation, doit s’assurer de la conformité du projet de norme technique slovaque ou d’information technique de normalisation avec les normes techniques slovaques et les informations techniques de normalisation déjà adoptées et notifiées, et la conformité du projet de norme technique slovaque et de l’information technique de normalisation avec les règlements juridiques généralement contraignants et les actes juridiquement contraignants de l’Union européenne.
(6) À la fin de la procédure instruite selon le paragraphe 2, 3 ou 4, le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation, procède au contrôle linguistique et terminologique.
Article 10
Adoption et information de l’adoption d’une norme technique slovaque et d’une information technique de normalisation
(1) Après l’élaboration d’un projet de norme technique slovaque ou d’information technique de normalisation conformément à l’article 9, le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation, intègre la norme technique slovaque ou l’information technique de normalisation dans le système des normes techniques slovaques.
(2) Le bureau informe de l’adoption d’une norme technique slovaque ou d’une information technique de normalisation dans le bulletin officiel ou, dans les cas motivés, sur son site Internet.
(3) Une norme technique slovaque et une information technique de normalisation entrent en vigueur le premier jour du mois calendaire qui suit le mois durant lequel elles ont été publiées dans le bulletin officiel ou, si elles ont été publiées sur le site Internet du bureau, alors à la date de leur publication sur ce site.
Article 11
Modification d’une norme technique slovaque, rectification et abrogation d’une norme technique slovaque et d’une information technique de normalisation
Le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation, procède, lors de la modification, de la rectification ou de l’abrogation d’une norme technique slovaque ou d’une information technique de normalisation, mutatis mutandis, conformément aux articles 8 à 10.
Article 12
Dépenses liées à la création d’une norme technique slovaque et d’une information technique de normalisation
(1) Les dépenses liées à la création d’une norme technique slovaque et d’une information technique de normalisation et leurs rectifications dans la langue officielle qui respectent les critères publiés selon l’article 4, paragraphe 2, point c), sont supportées par le bureau. Dans le cas contraire, les dépenses liées à la création d’une norme technique slovaque et d’une information technique de normalisation et leurs rectifications dans la langue officielle sont supportées par la personne qui en demande la création.
(2) Les dépenses liées à l’élaboration d’une norme technique slovaque dans la langue officielle et qui est directement citée dans le texte d’un règlement juridique généralement contraignant, ainsi que les dépenses pour chaque fourniture d’une norme technique slovaque qui est directement citée dans le texte d’un règlement juridique généralement contraignant sont supportées par l’autorité de l’administration d’État qui est l’auteur responsable du projet de règlement juridique généralement contraignant lequel a cité directement dans le texte du projet réglementaire ladite norme technique slovaque.
Article 13
Norme technique harmonisée et norme technique slovaque pertinente pour une évaluation de conformité
(1) Le respect, en tout ou partie, d’une norme technique harmonisée17) ou d’une norme technique slovaque pertinente pour une évaluation de conformité est considéré comme le respect des exigences techniques établies par un règlement technique auquel ladite norme technique harmonisée ou norme technique slovaque pertinente pour une évaluation de conformité s’applique en tout ou partie.
(2) Si une norme technique harmonisée n’existe pas, le bureau, après consultation du ministère compétent ou des autres autorités centrales de l’administration d’État, détermine la norme technique slovaque qui est pertinente pour une évaluation de conformité. Le bureau informe dans le bulletin officiel de la norme technique slovaque pertinente pour une évaluation technique. Dans son information, le bureau mentionne l’intitulé du règlement technique auquel s’applique la norme technique slovaque pertinente pour une évaluation de la conformité.
(3) Conformément à un règlement particulier,18) le bureau tient compte des objections faites à l’encontre d’une norme technique harmonisée sur demande d’un ministère compétent, d’une autre autorité centrale de l’administration d’État ou de l’autorité de surveillance.
(4) Le ministère compétent ou une autre autorité centrale de l’administration d’État transmet au bureau une demande d’annulation du choix d’une norme technique slovaque pertinente pour une évaluation de conformité. Le bureau informe dans le bulletin officiel l’annulation du choix d’une norme technique slovaque pertinente pour une évaluation de conformité.
Article 14
Modalités de protection d’une norme technique slovaque et d’une information technique de normalisation
(1) Il est interdit d’utiliser pour la désignation d’un autre document l’intitulé d’une norme technique slovaque et la marque «STN», l’intitulé d’une norme technique slovaque provisoire et la marque «STN P» et l’intitulé d’une information technique de normalisation et la marque «TNI».
(2) Le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation, est en droit de réclamer le remboursement des droits qu’il aurait dû percevoir pour la fourniture d’une norme technique slovaque, d’une norme technique slovaque provisoire et d’une information technique de normalisation pour chaque reproduction d’une norme technique slovaque, d’une norme technique slovaque provisoire et d’une information technique de normalisation de la part de la personne qui a reproduit sans l’autorisation du bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation, une norme technique slovaque, une norme technique slovaque provisoire et une information technique de normalisation.
(3) La diffusion non autorisée de normes techniques slovaques ou d’informations techniques de normalisation consiste en la fourniture de tout ou partie de ces normes et informations, y compris le fait de proposer leur fourniture, par tout moyen et sous toute forme, sans l’autorisation du bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation.
(4) N’est pas considérée comme une reproduction ou une diffusion non autorisée de normes techniques slovaque ou d’informations techniques de normalisation:
a) la citation d’une partie d’une norme technique slovaque ou d’une partie d’une information technique de normalisation, à condition que cette citation soit autorisée, sur demande, par le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation;
b) une information concernant une norme technique slovaque ou une information technique de normalisation, lorsqu’elle a été publiée dans le bulletin officiel ou sur le site internet conformément à l’article 10, paragraphe 2.
(5) Le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation, donne son autorisation, contre rémunération, de citer une partie d’une norme technique slovaque ou une partie d’une information technique de normalisation, sans retard indu, au plus tard dans les 30 jours à compter de la date de la réception de la demande d’autorisation. La demande contient, au minimum, l’identification du requérant, la finalité et l’étendue de la citation d’une partie d’une norme technique slovaque ou d’une partie d’une information technique de normalisation et l’intitulé de la norme ou de l’information qu’il demande de citer.
(6) Le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation, donne son autorisation, sans contrepartie, de citer une partie d’une norme technique slovaque ou une partie d’une information technique de normalisation, sans retard indu, au plus tard dans les dix jours à compter de la date de la réception d’une demande d’autorisation pour:
a) une fourniture:
1. à des fins éducatives et de formation, conformément à un règlement particulier;19)
2. à des fins de formation dans le cadre d’un programme d’étude accrédité dans une école supérieure; ou
3. à des fins de formation continue et d’attestation du personnel pédagogique et professionnel20) de nature non commerciale;
b) rédiger et défendre:
1. une étude complète et spécialisée, un projet ou un concours, un mémoire écrit d’études supérieures, un exposé écrit dans le cadre d’une éducation et d’une formation;21)
2. une thèse finale dans le cadre d’études dans une école supérieure;22) ou
3. un mémoire final dans le cadre de la formation continue du personnel pédagogique et professionnel de nature non commerciale et une étude d’attestation du personnel pédagogique et professionnel.23)
Article 15
Fourniture d’une norme technique slovaque, d’une information technique de normalisation, d’une autre norme technique et du bulletin officiel
(1) Une norme technique slovaque, une information technique de normalisation, une autre norme technique et leurs modifications, ainsi que le bulletin officiel sont fournis contre rémunération, sauf dispositions contraires du paragraphe 4.
(2) Une norme technique slovaque, une information technique de normalisation et leurs rectifications sont fournies sous forme imprimée, sous forme électronique ou par l’intermédiaire du portail. Une autre norme technique, ses modifications et ses rectifications, une autre information technique de normalisation et ses modifications sont fournies sous forme imprimée. Le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation, publie les modalités d’accès au portail sur son site Internet.
(3) Sans préjudice de l’obligation qui incombe à l’autorité de l’administration d’État selon l’article 12, paragraphe 2, le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation, fournit, sans contrepartie, les normes techniques slovaques dans le cas prévu à l’article 12, paragraphe 2, par l’intermédiaire du portail à toute personne qui en fait la demande.
(4) Le concepteur d’une norme technique slovaque d’origine ou d’une information technique de normalisation d’origine est en droit de recevoir un exemplaire, sans contrepartie et sous forme imprimée, de la norme technique slovaque d’origine ou de l’information technique de normalisation d’origine sur l’élaboration de laquelle il a collaboré.
(5) Le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation, fournit, sans contrepartie, la rectification d’une norme technique slovaque, la rectification d’une information technique de normalisation, la rectification d’une autre norme technique et la rectification d’une autre information technique de normalisation.
(6) Le remboursement des droits versés pour la fourniture sous forme imprimée d’une norme technique slovaque, d’une information technique de normalisation et d’une autre norme technique et de leurs modifications est reconnu dans les cas suivants: 
a) lorsqu’un texte ou une page est manquant; ou
b) sa reliure est abîmée. 
(7) Le remboursement des droits versés pour la fourniture sous forme électronique d’une norme technique slovaque ou d’une information technique de normalisation est reconnu lorsque le support informatique sur lequel est enregistrée cette norme ou cette information est abîmé.
(8) Le droit au remboursement des droits selon le paragraphe 6 ou 7 peut être exercé au moment de la réception de la norme technique slovaque, de l’information technique de normalisation ou d’une autre norme technique et de leurs modifications. Le bureau, en tant qu’organe national slovaque de normalisation, peut, au lieu de procéder au remboursement des droits perçus pour la fourniture d’une norme technique slovaque, d’une information technique de normalisation ou d’une autre information technique de normalisation et de leurs modifications, choisir de remplacer le produit défectueux fourni sous forme imprimée par une version compète ou non abîmée, ou de fournir un support non défectueux lorsque la norme technique slovaque, l’information technique de normalisation ou une autre information technique de normalisation et leurs modifications est fournie sur un support informatique défectueux.
Infractions et autres délits administratifs
Article 16
(1) Commet une infraction toute personne qui:
a) diffuse sans autorisation tout ou partie d’une norme technique slovaque provisoire ou d’une information technique de normalisation provisoire;
b) appose sans autorisation sur un document la marque «STN P»;
c) diffuse sans autorisation et sans contrepartie tout ou partie d’une norme technique slovaque;
d) appose sans autorisation sur un document la marque «STN»;
e) diffuse sans autorisation et contre rémunération tout ou partie d’une norme technique slovaque.
(2) Le bureau inflige pour l’infraction visée au paragraphe 1, point a) ou b), une amende de 30 euros à 1 500 euros, pour l’infraction visée au paragraphe 1, point c), une amende de 45 euros à 3 000 euros et pour l’infraction visée au paragraphe 1, point d) ou e), une amende de 175 euros à 10 000 euros.
(3) Les infractions et leur traitement sont régis par la réglementation générale relative aux infractions.24)
Article 17
(1) Le bureau inflige une amende de 30 euros à 500 euros à une personne physique entrepreneure ou à une personne morale qui a diffusé sans autorisation, en tout ou partie, une norme technique slovaque provisoire ou une information technique de normalisation provisoire ou qui a apposé sans autorisation sur un document la marque «STN P».
(2) Le bureau inflige une amende de 50 euros à 5 000 euros à une personne physique entrepreneure ou à une personne morale qui a diffusé sans autorisation et sans contrepartie, en tout ou partie, une norme technique slovaque.
(3) Le bureau inflige une amende de 350 euros à 35 000 euros à une personne physique entrepreneure ou à une personne morale, laquelle:
a) appose sans autorisation sur un document la marque «STN»; ou
b) diffuse sans autorisation et contre rémunération tout ou partie d’une norme technique slovaque.
Article 18
(1) La procédure de sanction peut être ouverte dans les trois années qui suivent la date à laquelle l’infraction a eu lieu.
(2) Lors de la détermination du montant de l’amende, le bureau prend en compte la gravité, la façon, la durée et les conséquences de l’infraction.
(3) Le produit des amendes est une recette du budget de l’État.
(4) Lorsque la même infraction est constatée dans l’année qui suit l’entrée en force d’une décision de sanction, le bureau inflige une amende d’un montant pouvant aller jusqu’au double du montant de l’amende infligée.
Article 19
Disposition d’habilitation
Le bureau publie un règlement contraignant de portée générale établissant:
a) le montant des droits à percevoir de la part des utilisateurs pour la fourniture d’une norme technique slovaque, d’une information technique de normalisation, d’une autre norme technique et de leurs modifications, du bulletin officiel, ainsi que pour la délivrance d’une autorisation de citer une partie d’une norme technique slovaque ou d’une information technique de normalisation;
b) le montant des droits à percevoir de la part des utilisateurs en contrepartie de l’activité réalisée en lien avec la fourniture d’une norme technique slovaque, d’une information technique de normalisation et d’une autre norme technique et de leurs modifications;
c) le montant minimal des droits pour la fourniture du service «STN-onlione» par l’intermédiaire du portail et le montant des droits à percevoir de la part des utilisateurs pour la fourniture du service «STN-onlione» par l’intermédiaire du portail;
d) les modalités de fourniture d’une norme technique slovaque, d’une information technique de normalisation et des autres normes techniques et de leurs modifications;
e) les modalités de délivrance d’une autorisation de citation d’une partie d’une norme technique slovaque ou d’une partie d’une information technique de normalisation, le modèle de la demande d’autorisation de citation d’une partie d’une norme technique slovaque ou d’une partie d’une information technique de normalisation, et le modèle de l’autorisation de citation d’une partie d’une norme technique slovaque ou d’une partie d’une information technique de normalisation;
f) le montant de la réduction des droits accordée selon les points a) et b).
Article 20
Dispositions transitoires
(1) Les procédures ouvertes avant le 1er avril 2018 sont achevées conformément à la réglementation en vigueur jusqu’au 31 mars 2018.
(2) Le bureau procède à l’harmonisation des relations juridiques en lien avec la fourniture des normes techniques slovaques et des autres normes techniques telle que réalisée avant le 1er avril 2018, avec la réglementation en vigueur à compter du 1er avril 2018, et ce au plus tard jusqu’au 31 mars 2019.
(3) Les normes techniques slovaques, les normes techniques slovaques provisoires et les informations techniques de normalisation intégrées au système des normes techniques slovaques avant le 1er avril 2018 sont considérées comme des normes techniques slovaques, des normes techniques slovaques provisoires et des informations techniques de normalisation selon la présente loi.
(4) La commission technique telle qu’instituée jusqu’à présent est considérée comme la commission technique selon la présente loi.
(5) Le règlement d’exécution publié en vertu de l’habilitation légale conférée par loi en vigueur jusqu’à présent est considéré comme le règlement d’exécution selon la présente loi, et ce jusqu’à la publication d’un nouveau règlement d’exécution selon l’article 19, au plus tard, toutefois, jusqu’au 1er avril 2019.
Article 21
Entrée en vigueur
La présente loi entre en vigueur le 1er avril 2018, à l’exception des dispositions de l’article 14, paragraphe 4, point a), phrase après le point-virgule, qui entrent en vigueur le 1er avril 2020.
Andrej Kiska
Andrej Danko
Robert Fico
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4) Article 2, paragraphe 1, point b), du règlement (UE) nº 1025/2012, tel que modifié.
5) Article 2, paragraphe 1, point a), du règlement (UE) nº 1025/2012, tel que modifié.
6) Annexe 1 du règlement (UE) nº 1025/2012, tel que modifié.
7) Article 2, paragraphe 9 du règlement (UE) nº 1025/2012, tel que modifié.
8) Loi nº 211/2000 du recueil des lois sur la liberté d’accès aux informations et portant modification et complément de certaines lois (loi sur la liberté d’information), telle que modifiée en dernier lieu.
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10) Article 27 du règlement (UE) nº 1025/2012 tel que modifié.
11) Article 2, paragraphe 10 du règlement (UE) nº 1025/2012, tel que modifié.
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13) Article 5 du règlement (UE) nº 1025/2012 tel que modifié.
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1. Marque «STN».


2. Marque «STN P».


3. Marque «TNI».
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